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(54) Briquet avec habillage

(57) - L’invention concerne un briquet (1) compre-
nant un corps principal (2) s’étendant axialement entre
une extrémité supérieure (2A) et une extrémité inférieure
(2B), ledit briquet (1) étant caractérisé en ce qu’il com-
prend d’une part une gorge axiale ménagée à la surface
du corps principal (2) et d’autre part une enveloppe (7)
qui s’étend entre un premier et un deuxième bord, ladite
enveloppe (7) recouvrant, au moins en partie, ledit corps
principal (2) et étant collée sur ce dernier, de manière à
ce que lesdits premier et deuxième bords se trouvent
sensiblement en regard l’un de l’autre dans ladite gorge,
ledit briquet (1) comprenant un élément allongé (9) inséré
dans ladite gorge (4) contre lesdits premier et deuxième
bords.
- Dispositif domestique de production de flamme.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général des dispositifs destinés à produire une
flamme, en particulier aux dispositifs domestiques por-
tables comprenant une réserve de carburant et un sys-
tème d’allumage.
[0002] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un briquet comprenant un corps principal s’éten-
dant axialement entre une extrémité supérieure et une
extrémité inférieure.
[0003] La présente invention concerne également un
procédé de fabrication d’un briquet comprenant une éta-
pe de fabrication d’un corps principal s’étendant axiale-
ment entre une extrémité supérieure et une extrémité
inférieure.
[0004] Les briquets font partis des objets domestiques
couramment utilisés dans la vie quotidienne par exemple
pour allumer un feu, une gazinière, une bougie ou tout
autre type de produit nécessitant une flamme. Il existe
différents types de briquets, les plus utilisés étant les
briquets à essence et les briquets à gaz.
[0005] Les briquets à essence sont particulièrement
solides et résistants, en raison notamment de leur ma-
tériau constitutif, généralement à base d’acier. Ces bri-
quets présentent également l’intérêt d’avoir une grande
autonomie de fonctionnement et d’être rechargeables,
ce qui allonge considérablement leur durée d’utilisation.
Classiquement, ces briquets comprennent un réservoir
d’essence ou d’alcool à brûler, une mèche qui est imbi-
bée par capillarité ainsi qu’une roue métallique et une
pierre à briquet qui produisent une étincelle par frotte-
ment.
[0006] Ces briquets comportent cependant quelques
inconvénients qui limitent leur utilisation. En effet, les bri-
quets à essence ont tendance à produire une flamme de
grande taille, potentiellement dangereuse, puisqu’elle
est formée par la mèche enflammée préalablement im-
bibée d’essence. De plus, la combustion de l’essence
est incomplète et dégage des vapeurs noirâtres poten-
tiellement toxiques. Les briquets à essence sont, par
ailleurs, des objets particulièrement lourds et encom-
brants. Enfin, ces briquets comprennent un mécanisme
de déclenchement de la combustion parfois difficile à
mettre en ouvre car il implique une force suffisante pour
actionner la roue métallique et la pierre à briquet.
[0007] Il est également bien connu d’utiliser des bri-
quets à gaz, dont le fonctionnement est en général facilité
en regard des briquets à essence. Les briquets à gaz
sont les plus répandus, alors même que la plupart d’entre
eux, à l’exception des briquets « tempête » et des bri-
quets de valeur ou de collection, n’est pas rechargeable.
Classiquement; le briquet à gaz comprend un corps prin-
cipal à l’intérieur duquel est stocké le gaz, en général du
butane. On trouve toute sorte de briquets à gaz, de for-
mes et de dimensions différentes, selon leur emploi. Par
exemple, on se sert préférentiellement des briquets de
grande taille, bien visibles et faciles d’utilisation, tels que

des allume-gaz, pour la cuisine, alors que les briquets
de petite taille plus discrets sont en général rangés et
emportés dans les vêtements ou les sacs à main de leurs
utilisateurs.
[0008] Par ailleurs, parmi les briquets à gaz connus,
indépendamment de leur forme et de leurs dimensions,
on rencontre à la fois des briquets classiques et simples
dont l’allumage se fait par simple frottement d’une mo-
lette sur une pierre à briquet, et des briquets plus élabo-
rés dits « automatiques » dont la production d’une flam-
me nécessite un déclenchement électronique. Le corps
principal de ces deux types de briquets à gaz est souvent
réalisé en matière plastique. Le plastique présente en
effet l’intérêt d’être bon marché et façonnable rapidement
et simplement, par exemple par thermoformage, de ma-
nière à obtenir le corps principal du briquet moulé d’un
seul tenant suivant un procédé de fabrication simple et
peu onéreux.
[0009] Bien que les briquets à gaz soient les plus uti-
lisés, en raison notamment de leur praticité, de leur sim-
plicité d’utilisation, de leur faible encombrement et de
leur faible coût, ils présentent un certain nombre d’incon-
vénients non négligeables.
[0010] En effet, le plastique constituant l’essentiel du
corps principal de ces briquets à gaz présente l’inconvé-
nient d’être moins résistant aux chocs que l’acier cons-
tituant les briquets à essence précités. Les briquets à
gaz sont en particulier sujets, en cas d’impact violent ou
de chute, à des risques de rupture ou de percement qui
peuvent entraîner une explosion.
[0011] De surcroît, ces briquets sont en général sen-
siblement identiques entre eux, peu esthétiques, avec
des motifs relativement banals, voire sans aucun motif
distinctif. En outre, les motifs des briquets à gaz, s’ils en
possèdent, ont tendance à s’user ou s’effacer au fil de
l’utilisation, ce qui finit par rendre tous ces briquets sem-
blables entre eux et donc par limiter nettement leur at-
tractivité sur le consommateur. Dès lors, il semble parti-
culièrement difficile d’obtenir un briquet de consomma-
tion courante, pratique et bon marché, qui soit également
esthétiquement agréable, original et attractif pour son
utilisateur.
[0012] Les objets assignés à la présente invention vi-
sent par conséquent à remédier aux inconvénients sus-
mentionnés et à proposer un nouveau briquet de con-
ception simple et bon marché, qui présente un aspect
particulièrement attractif et esthétique, tout en étant ré-
sistant aux chocs.
[0013] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau briquet qui soit solide et résistant.
[0014] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau briquet réalisé dans des matériaux connus, fa-
cilement adaptables selon les dimensions du briquet et
capables de protéger le briquet en cas d’impact.
[0015] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau briquet attractif pour l’utilisateur qui présente
un aspect visuel attrayant pour l’utilisateur.
[0016] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
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nouveau briquet présentant une excellente tenue dans
le temps.
[0017] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau procédé de fabrication d’un briquet faisant in-
tervenir des étapes faciles et rapides à mettre en oeuvre,
permettant d’obtenir un briquet de conception simple et
bon marché, qui présente un aspect particulièrement at-
tractif et esthétique, tout en résistant aux chocs.
[0018] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau procédé de fabrication d’un briquet permettant
un assemblage rapide et stable du briquet, et assurant
une bonne tenue à long terme du briquet.
[0019] Les objets assignés à l’invention sont atteints
à l’aide d’un briquet comprenant un corps principal
s’étendant axialement entre une extrémité supérieure et
une extrémité inférieure, ledit briquet étant caractérisé
en ce qu’il comprend d’une part une gorge axiale ména-
gée à la surface du corps principal et d’autre part une
enveloppe qui s’étend entre un premier et un deuxième
bord, ladite enveloppe recouvrant, au moins en partie,
ledit corps principal et étant collée sur ce dernier, de ma-
nière à ce que lesdits premier et deuxième bords se trou-
vent sensiblement en regard l’un de l’autre dans ladite
gorge, ledit briquet comprenant un élément allongé in-
séré dans ladite gorge contre lesdits premier et deuxième
bords.
[0020] Les objets assignés à l’invention sont égale-
ment atteints à l’aide d’un procédé de fabrication d’un
briquet comprenant une étape de fabrication d’un corps
principal s’étendant axialement entre une extrémité su-
périeure et une extrémité inférieure, ledit procédé étant
caractérisé en ce que l’étape de fabrication du corps
principal comprend une opération de réalisation d’une
gorge axiale à la surface du corps principal, ledit procédé
comprenant également une étape de fabrication d’une
enveloppe qui s’étend entre un premier et un deuxième
bords, ainsi qu’une étape de collage de ladite enveloppe
sur ledit corps principal, de manière à ce que ladite en-
veloppe recouvre, au moins en partie, ledit corps princi-
pal et que lesdits premier et deuxième bords se trouvent
sensiblement en regard l’un de l’autre dans ladite gorge,
ledit procédé comprenant également une étape d’inser-
tion d’un élément allongé dans ladite gorge contre lesdits
premier et deuxième bords.
[0021] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de l’invention apparaîtront plus en détails à la lecture de
la description qui suit ainsi qu’à l’aide des dessins an-
nexés, fournis à titre purement illustratif et non limitatif,
parmi lesquels :

- La figure 1 illustre, selon une vue partiellement écla-
tée en perspective de face, un briquet conforme à
l’invention, dépourvu de son enveloppe.

- La figure 2 illustre, selon une vue en perspective de
face, une enveloppe destinée à habiller le corps prin-
cipal du briquet de la figure 1.

- La figure 3 illustre, selon une vue en perspective de
face, un briquet conforme à l’invention.

- La figure 4 illustre, selon une vue en coupe selon
l’axe A-A de la figure 3, un briquet conforme à l’in-
vention.

[0022] La présente invention concerne un briquet 1,
de préférence un briquet de consommation courante, no-
tamment un briquet à gaz classique à molette ou à dé-
clenchement automatique (cf. figures 1 et 3). Le briquet
1 de l’invention présente, de préférence, une forme et
des dimensions classiques, sensiblement identiques à
celles des briquets habituellement utilisés pour allumer
une cigarette. Avantageusement, le briquet 1 de l’inven-
tion est portable et est conçu pour être tenu à et dans la
main, c’est-à-dire que ses dimensions sont semblables
à celles des briquets dont on se sert pour allumer une
cigarette. Il a également un fonctionnement sensible-
ment similaire à celui des briquets communément em-
ployés, à savoir qu’il suffit à l’utilisateur d’actionner un
bouton ou une molette pour provoquer la production
d’une flamme.
[0023] Le briquet 1 comprend notamment un corps
principal 2 s’étendant axialement entre une extrémité su-
périeure 2A et une extrémité inférieure 28, tel que cela
est illustré aux figures 1 et 3. En d’autres termes, le bri-
quet 1 présente un axe principal d’extension X-X’ et son
corps principal 2 s’étend le long dudit axe X-X’ avec une
forme sensiblement allongée, longiligne ou étirée, c’est-
à-dire que la longueur du corps principal 2 est supérieure
à sa largeur. De manière avantageuse, le corps principal
2 du briquet 1 est fermé au niveau de son extrémité in-
férieure 2B par une paroi inférieure 2C formant fond à
partir et à la périphérie de laquelle s’étend une paroi la-
térale 2D jusqu’à une paroi supérieure (non représentée)
fermant l’extrémité supérieure 2A dudit corps principal
2. Le corps principal 2 comprend en outre avantageuse-
ment une surface intérieure 2E. De préférence, ledit
corps principal 2 présente une section sensiblement cir-
culaire, ovale, carrée ou rectangulaire.
[0024] Dans un mode de réalisation particulièrement
préféré, ledit corps principal 2 présente une section en
forme de rectangle arrondi, avec deux grands côtés rec-
tilignes et parallèles entre eux, et deux petits côtés en
forme de demi-cercle (section non représentée). Il est
bien évidemment envisageable que la section du corps
principal 2 soit d’une autre forme géométrique, sans pour
autant que l’on sorte du cadre de la présente invention.
[0025] Le corps principal 2, à l’aide notamment de sa
surface intérieure 2E et ses fonds inférieur et supérieur,
définit avantageusement une chambre 3 formant réser-
voir dans lequel est stocké un carburant nécessaire pour
le fonctionnement du briquet 1. Le carburant du briquet
1 est par exemple un gaz, comme du butane, ou un li-
quide, comme de l’essence ou de l’alcool à brûler. De
préférence, le corps principal 2 est fabriqué dans un ma-
tériau sensiblement ininflammable, de manière à éviter
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tout risque en cas de contact de la flamme avec ledit
matériau. Le matériau constitutif du corps principal 2 est
également non déformable, résistant aux chocs liés à
une utilisation normale du briquet 1 et imperméable à la
fois au carburant qu’il contient mais aussi aux fluides de
l’extérieur susceptibles de pénétrer dans la chambre 3.
[0026] Pour répondre à ces différentes contraintes
d’imperméabilité, de résistance et d’ininflammabilité, le
corps principal 2 est avantageusement réalisé en matière
plastique, par exemple en polyéthylène téréphtalate
(PET). L’avantage de la matière plastique réside princi-
palement dans le fait qu’elle est largement disponible,
peu onéreuse et facilement modelable, notamment par
un thermoformage. En général, le corps principal 2 est
moulé d’un seul tenant, sous forme d’un tube fermé par
une paroi inférieure 2C formant fond au niveau de son
extrémité inférieure 2B et par une paroi supérieure au
niveau de son extrémité supérieure 2A, ladite paroi su-
périeure étant en contact fluidique avec un dispositif d’al-
lumage 14 permettant la sortie du gaz et la production
d’une flamme.
[0027] Le briquet 1 de la présente invention comprend
par ailleurs une gorge axiale 4 ménagée à la surface, de
préférence sur la paroi latérale 2D, du corps principal 2,
comme cela est notamment illustré à la figure 1. La gorge
axiale 4 correspond de préférence à une rainure, une
fente ou une cannelure, réalisée sur le corps principal 2,
notamment sur un de ces bords latéraux 5, 6 s’il présente
une section de forme sensiblement ovale (cf. figure 3)
ou plus généralement non circulaire, ou sur l’un des deux
petits côtés en forme de demi-cercle si le corps principal
2 présente une section en forme de rectangle arrondi.
La gorge 4 s’étend avantageusement de l’extrémité su-
périeure 2A à l’extrémité inférieure 2B du corps principal
2, de manière sensiblement parallèle à l’axe principal
d’extension X-X’, et présente une longueur L1 sensible-
ment égale à la longueur dudit corps principal 2. De ma-
nière préférée, la gorge 4 comprend un fond 4A de forme
sensiblement arrondie (cf. figure 1). Il est également en-
visageable, sans sortir du cadre de la présente invention,
que la gorge 4 ne s’étende pas parallèlement à l’axe X-
X’ et pas nécessairement sur toute la longueur du corps
principal 2.
[0028] En outre, le briquet 1 de la présente invention
comprend une enveloppe 7 qui s’étend entre un premier
et un deuxième bord 7A, 7B, tel que représenté à la figure
2. L’enveloppe 7 recouvre, au moins en partie, ledit corps
principal 2. En d’autres termes, le corps principal 2 est
recouvert sur sensiblement toute sa surface, de préfé-
rence toute sa paroi latérale 2D, par l’enveloppe 7. De
préférence, l’enveloppe 7 forme ainsi une protection pour
le briquet 1, notamment pour le corps principal 2. A cette
fin, ladite enveloppe 7 est avantageusement réalisée en
un matériau suffisamment épais et élastique pour amortir
les chocs que peut subir le briquet 1. Ce matériau est
également de préférence ininflammable, imperméable
et résistant à l’usage ordinaire du briquet 1.
[0029] De manière avantageuse, ladite enveloppe 7

est réalisée dans un matériau souple, de préférence choi-
si parmi : un tissu, un cuir ou une matière plastique. Il est
bien évidemment envisageable que le matériau consti-
tutif de l’enveloppe 7 soit d’une toute autre nature tout
en répondant aux propriétés susmentionnées requises
pour ladite enveloppe 7, par exemple en tissu technique
ou en métal.
[0030] Dans un mode de réalisation particulièrement
préféré, ladite enveloppe 7 est réalisée à partir d’une
feuille d’un matériau souple, ladite enveloppe 7 recou-
vrant toute la surface dudit corps principal 2. En d’autres
termes, l’enveloppe 7 est une plaque mince souple qui
entoure, enserre et protège sensiblement toute la paroi
latérale 2D dudit corps principal 2.
[0031] Dans un mode de réalisation particulièrement
avantageux, l’enveloppe 7 joue, par ailleurs, un rôle dé-
coratif attractif pour l’utilisateur car elle comprend des
couleurs, des motifs, des matériaux ainsi que des reliefs
variés. A cette fin, l’enveloppe 7 est réalisée avantageu-
sement dans des matériaux de nature et de dimensions
différentes, présentant des épaisseurs, des ornements,
des dessins et/ou des formes diversifiés. L’enveloppe 7
peut également être réalisée par une superposition de
différents matériaux, de dimensions différentes, recou-
vrant tout ou partie de la surface extérieure 2D dudit corps
principal 2.
[0032] Par exemple, l’enveloppe 7 est réalisée en ma-
tière plastique en relief, en tissu aux motifs et couleurs
écossais, en maillage de matière plastique, en fourrure
synthétique ou en feutre, avec des motifs précis et répé-
tés, tels que des papillons ou des arcs de cercle notam-
ment. Dès lors, l’enveloppe 7 présente un aspect visuel
et tactile intéressant pour l’utilisateur et qui confère au
briquet 1 son caractère particulièrement attrayant pour
les utilisateurs, notamment en comparaison avec les bri-
quets à gaz antérieurs aux motifs banals ou dépourvus
de motifs. D’ailleurs, l’utilisation de textile, de tissu ou de
matériaux différents de la matière plastique des briquets
à gaz classiques antérieurs permet de passer d’un bri-
quet à identité « plastique » à un briquet à identité
« textile », l’identité « textile » modifiant sensiblement la
perception qu’a l’utilisateur du briquet 1.
[0033] L’enveloppe 7 forme donc une protection im-
perméable, esthétique, résistante et souple, capable à
la fois d’atténuer les chocs auxquels est soumis le briquet
1 et d’apporter à ce dernier des qualités sensorielles at-
trayantes pour l’utilisateur, notamment vis-à-vis des bri-
quets antérieurs dépourvus d’originalité.
[0034] Cette enveloppe 7 est collée sur ledit corps prin-
cipal 2, avantageusement sur sensiblement toute la paroi
latérale 2D dudit corps principal 2. De préférence, l’en-
veloppe 7 est donc fixée, plaquée, attachée ou liée, sur
la paroi latérale 2D dudit corps principal 2, de préférence
à l’aide d’une colle appliquée sur une face de contact 8
de ladite enveloppe 7 (cf. figure 2). Préférentiellement,
la colle assure à elle seule le maintien de l’enveloppe 7
sur la paroi latérale 2D dudit corps principal 2. De manière
avantageuse, la face de contact 8 de l’enveloppe 7 est
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collée sur la paroi latérale 2D du corps principal 2 de
manière régulière et homogène pour protéger, dissimuler
ou renforcer, sensiblement la totalité de ladite paroi la-
térale 2D. Alternativement, il est également possible que
l’enveloppe 7 ne couvre qu’une partie de la paroi latérale
2D dudit corps principal 2.
[0035] La colle utilisée pour fixer l’enveloppe 7 est
avantageusement une colle irréversible ne permettant
pas facilement la séparation de l’enveloppe 7 dudit corps
principal 2 après collage, afin notamment de garantir une
tenue efficace et à long terme de l’enveloppe 7 sur le
corps principal 2. De manière alternative, il est également
envisageable que la colle soit une colle réversible qui
permet, tout en assurant une fixation suffisante pour
maintenir en position l’enveloppe 7 sur le corps principal
2, de séparer l’enveloppe 7 du corps principal 2, par
exemple en cas de souhait de l’utilisateur de modifier la
décoration de son briquet 1 ou en cas de dégradation de
l’enveloppe 7.
[0036] Ladite enveloppe 7 est collée sur le corps prin-
cipal 2, de manière à ce que lesdits premier et deuxième
bords 7A, 7B de ladite enveloppe 7 se trouvent sensible-
ment en regard l’un de l’autre dans ladite gorge 4. En
d’autres termes, l’enveloppe 7 est disposée sur le corps
principal 2 de telle sorte que ces bords 7A, 7B soient en
face l’un de l’autre dans la gorge 4, par exemple l’un
contre l’autre ou simplement en vis-à-vis l’un de l’autre,
tel que cela est illustré à la figure 4.
[0037] Les bords 7A, 7B présentent donc avantageu-
sement une longueur L2, correspondant sensiblement à
la largeur de l’enveloppe 7, ladite longueur L2 étant sen-
siblement inférieure ou égale à la longueur L1 de ladite
gorge 4, chaque bord 7A, 7B comprenant une largeur
sensiblement égale à celle de l’autre bord 7A, 7B. Les
bords 7A, 7B de l’enveloppe 7 se rejoignent ainsi dans
la gorge 4 où ils sont préférentiellement maintenus ou
retenus. Pour assurer ce maintien desdits bords 7A, 7B
dans ladite gorge 4, le briquet 1 comprend, par ailleurs,
un élément allongé 9 inséré dans ladite gorge 4 contre
lesdits premier et deuxième bords 7A, 7B.
[0038] De préférence, l’élément allongé 9, qui présen-
te une longueur L3, vient recouvrir lesdits bords 7A, 7B
de l’enveloppe 7 et est, en particulier, conçu pour dissi-
muler, au moins en partie, lesdits premier et deuxième
bords 7A, 7B de ladite enveloppe 7. En d’autres termes,
ledit élément allongé 9 est destiné à masquer la discon-
tinuité de recouvrement correspondant à la zone de jonc-
tion ou de rencontre des bords 7A, 7B. De préférence,
l’élément allongé 9 a une forme sensiblement complé-
mentaire de celle de la gorge 4, c’est-à-dire que les for-
mes de la gorge 4 et de l’élément allongé 9 permettent
leur assemblage ajusté et précis, sans nécessité une in-
troduction en force dudit élément allongé 9 dans la gorge
4. A ce propos, la longueur L1 de la gorge 4 est au moins
égale à la longueur L3 de l’élément allongé 9.
[0039] Avantageusement, l’élément allongé 9 a la for-
me d’une tige, de préférence de section sensiblement
circulaire (cf. figure 1), qui vient se loger contre le fond

concave 4A de la gorge 4. De manière alternative, il est
possible que la section de l’élément allongé 9 présente
une autre forme géométrique, par exemple carrée ou rec-
tangulaire, et qu’alors la gorge 4 présente un fond 4A de
forme géométrique complémentaire, par exemple carré
ou rectangulaire. L’élément allongé 9 s’étend entre une
extrémité supérieure 9A et une extrémité inférieure 9B,
lesdites extrémités 9A, 9B de l’élément allongé 9 étant
positionnées respectivement à proximité desdites extré-
mités supérieure et inférieure 2A, 2B dudit corps principal
2.
[0040] Dans un mode de réalisation avantageux, l’élé-
ment allongé 9 est introduit par simple coulissement ou
introduction sans force dans la gorge 4 de manière à
masquer la présence des bords 7A, 7B de l’enveloppe
7. Dès lors, l’élément allongé 9 rempli avantageusement
une fonction esthétique consistant à cacher à la vue de
l’utilisateur la zone de jonction des bords 7A, 7B.
[0041] De préférence, l’élément allongé 9 est sensi-
blement rigide, c’est-à-dire qu’il est sensiblement indé-
formable et suffisamment solide pour ne pas se casser,
même en cas d’impacts violents ou de forces de tension
importantes exercés sur le briquet 1. La solidité et la ré-
sistance de l’élément allongé 9 contribuent également à
maintenir les deux bords 7A, 7B dans la gorge 4. Par
ailleurs, l’élément allongé 9 est fabriqué dans un maté-
riau non inflammable, imperméable et peu sujet à l’usure
classique liée aux frottements auxquels est soumis le
briquet 1. L’élément allongé 9 est de préférence une tige
métallique et est par exemple réalisé en acier inoxydable.
[0042] Ainsi, le briquet 1 de la présente invention com-
prend une enveloppe 7 et un élément allongé 9 qui col-
laborent ensemble sur le corps principal 2 pour apporter
au briquet 1 une meilleure résistance aux chocs ainsi
qu’un aspect externe agréable et attirant.
[0043] Dans un mode de réalisation avantageux de la
présente invention illustré aux figures 1 et 3, le briquet 1
comprend également un premier élément de maintien 10
distinct du corps principal 2 et fixé à ce dernier pour main-
tenir ledit élément allongé 9 en position dans la gorge 4.
De manière avantageuse, le premier élément de main-
tien 10 est fixé au niveau de l’extrémité inférieure 2B
dudit corps principal 2, de préférence contre la paroi in-
férieure 2C dudit corps principal 2. De préférence, le pre-
mier élément de maintien 10 est attaché au corps prin-
cipal 2, une fois que l’élément allongé 9 est introduit dans
la gorge 4, de manière à bloquer en position ledit élément
allongé 9 quand il recouvre les bords 7A, 7B de l’enve-
loppe 7. Pour réaliser ce blocage, le premier élément de
maintien 10 comprend avantageusement un orifice 11,
de préférence borgne, ménagé au niveau d’une surface
intérieure 10A dudit premier élément de maintien 10, ledit
orifice 11 étant conçu pour recevoir l’extrémité inférieure
9B de l’élément allongé 9.
[0044] Alternativement, il est également parfaitement
envisageable que le premier élément de maintien 10 pré-
sente une surface intérieure 10A sans orifice 11 et
qu’alors l’élément allongé 9 soit simplement maintenu ou
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bloqué par un contact solide avec la surface intérieure
10A. En outre, le premier élément de maintien 10 pré-
sente avantageusement, à l’image d’un fond de briquet
à gaz classique, une section de forme sensiblement iden-
tique à la forme de la section du corps principal 2, no-
tamment de la paroi inférieure 2C sur laquelle est fixé le
premier élément de maintien 10, de sorte qu’une fois
assemblés le corps principal 2 et le premier élément de
maintien 10 forment un ensemble sensiblement mono-
bloc, unitaire et de surface externe régulière sensible-
ment sans aspérités.
[0045] De manière préférée, la fixation du premier élé-
ment de maintien 10 sur le corps principal 2, préalable-
ment recouvert de l’enveloppe 7, se fait à l’aide d’une vis
12 insérée par vissage dans une ouverture 13 dudit pre-
mier élément de maintien 10. Une fois que la vis 12 a
traversé le premier élément de maintien 10, elle est in-
sérée dans le corps principal 2, au niveau de son extré-
mité inférieure 2B, afin d’assurer une fixation ferme et
solide de l’ensemble formé par le corps principal 2, l’en-
veloppe 7, l’élément allongé 9 et le premier élément de
maintien 10. Cette fixation présente l’intérêt d’être réver-
sible, de manière à pouvoir enlever ledit élément allongé
9 et/ou l’enveloppe 7, en cas de simple souhait esthétique
ou en cas d’usure trop importante ou d’endommagement
de ladite enveloppe 7. En outre, une telle fixation permet
d’améliorer la fabrication du briquet 1, en simplifiant no-
tamment sa réalisation industrielle.
[0046] Le briquet 1 de l’invention comprend enfin le
dispositif d’allumage 14 positionné de préférence au ni-
veau de l’extrémité supérieure 2A du corps principal 2,
de préférence contre la paroi supérieure dudit corps prin-
cipal 2 tel que cela est représenté à la figure 1. Le dis-
positif d’allumage 14 est en communication avec la
chambre 3 de manière à ce que le gaz puisse s’évacuer
au niveau d’un dispositif de sortie de flamme 16 formant
brûleur. Le dispositif d’allumage 14 est soit un dispositif
classique d’allumage comprenant une molette, une pier-
re à briquet ainsi qu’un capot pour protéger la flamme,
soit un dispositif automatique conforme par exemple aux
figures 1 et 3. Le dispositif d’allumage 14 automatique
illustré aux figures comprend avantageusement un bou-
ton d’allumage 15 sur lequel l’utilisateur appuie pour à la
fois faire sortir du gaz et provoquer une étincelle, de ma-
nière à produire une flamme au niveau du dispositif de
sortie de flamme 16.
[0047] L’ensemble formé par le bouton d’allumage 15
et le dispositif de sortie de flamme 16 vient, préférentiel-
lement, de matière avec un deuxième élément de main-
tien 17, comprenant une face supérieure 17A et une face
inférieure (non représentée), ledit deuxième élément de
maintien 17 étant positionné sur la paroi supérieure au
niveau de l’extrémité supérieure 2A du corps principal 2,
de manière à former le dispositif d’allumage 14 du briquet
1. De manière avantageuse, le dispositif d’allumage 14,
en particulier le deuxième élément de maintien 17, a une
section de forme sensiblement identique à celle du corps
principal 2, de manière à ce que l’assemblage dudit dis-

positif d’allumage 14 avec le corps principal 2, préala-
blement recouvert de l’enveloppe 7, permette d’obtenir
un briquet 1 d’un seul tenant donnant l’impression de
comprendre une pièce unique. De préférence, le dispo-
sitif d’allumage 14 est fixé par collage sur ledit corps prin-
cipal 2, la surface inférieure du deuxième élément de
maintien 17 étant rapportée contre la paroi supérieure
du corps principal 2. Alternativement, il est envisageable
que le corps principal 2 et le deuxième élément de main-
tien 17 soient moulés d’un seul tenant au cours d’une
même étape de fabrication.
[0048] Dans un mode de réalisation avantageux, le
deuxième élément de maintien 17 comprend une ouver-
ture borgne (non représentée) au niveau de sa face in-
térieure en contact avec la paroi supérieure dudit corps
principal 2. Lors de l’assemblage du briquet 1, l’élément
allongé 9 peut ainsi être inséré dans l’ouverture du
deuxième élément de maintien 17 de manière à favoriser
sa retenue en position dans la gorge 4. Alternativement,
il est également envisageable que l’élément allongé 9
vienne simplement au contact de la surface intérieure du
deuxième élément de maintien 17, sans être introduit
dans une ouverture de cette dernière. Ainsi, l’élément
allongé 9 peut être simultanément maintenu en position
dans la gorge 4 par les premier et deuxième éléments
de maintien 10, 17.
[0049] Le briquet 1 de la présente invention est ainsi
obtenu par un assemblage robuste et sécurisant d’un
ensemble de pièces coopérant entre elles de manière
simple et fonctionnelle. Ledit briquet 1 présente, de sur-
croît, l’intérêt d’être esthétique et de limiter les effets des
coups ou impacts portés sur ledit briquet 1.
[0050] La présente invention concerne enfin un procé-
dé de fabrication d’un briquet 1, par exemple d’un briquet
à gaz d’usage classique et de préférence conforme à la
description qui précède. Le procédé de l’invention com-
prend une étape de fabrication d’un corps principal 2
s’étendant axialement entre une extrémité supérieure 2A
et une extrémité inférieure 2B. L’étape de fabrication du
corps principal 2 comprend avantageusement une opé-
ration de thermoformage au cours de laquelle le corps
principal 2 en matière plastique est mis en forme.
[0051] L’étape de fabrication du corps principal 2 com-
prend également une opération de réalisation d’une gor-
ge 4 axiale à la surface du corps principal 2, de préférence
sur sa paroi latérale 2D. De préférence, au cours du ther-
moformage, de la matière plastique fondue est introduite
dans un moule qui a la forme du corps principal 2 avec
une gorge 4 sur sensiblement toute la longueur dudit
corps principal 2, ainsi que deux fonds inférieur et supé-
rieur tels que décrits dans ce qui précède, de manière à
ce qu’en refroidissant la matière plastique forme le corps
principal 2 de l’invention.
[0052] Ledit procédé comprend également une étape
de fabrication d’une enveloppe 7 qui s’étend entre un
premier et un deuxième bord 7A, 7B. L’enveloppe 7 est
réalisée dans un matériau souple, au cours par exemple
d’une opération de découpe, selon une forme et des di-
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mensions conformes aux objectifs décoratifs attendus
pour le briquet 1 ainsi qu’aux dimensions requises pour
ce dernier.
[0053] Ledit procédé comprend également une étape
de collage de ladite enveloppe 7 sur ledit corps principal
2, de manière à ce que ladite enveloppe 7 recouvre, au
moins en partie, ledit corps principal 2 et que lesdits pre-
mier et deuxième bords 7A, 7B se trouvent sensiblement
en regard l’un de l’autre dans ladite gorge 4.
[0054] De préférence, l’étape de collage comprend
une opération d’encollage au cours de laquelle l’enve-
loppe 7 et/ou ledit corps principal 2 est recouvert, au
moins en partie, d’une colle. Au cours de l’opération d’en-
collage, on étend avantageusement de la colle sur la face
de contact 8 de l’enveloppe 7 et/ou sur la surface exté-
rieure 2D du corps principal 2. Une fois la colle étalée,
on assemble ladite enveloppe 7 avec ledit corps principal
2, notamment de manière à ce que les bords 7A, 7B de
l’enveloppe 7 se rejoignent dans la gorge 4. L’étape de
collage suffit de préférence à assurer un maintien stable
de l’enveloppe 7 sur le corps principal 2 du briquet 1.
[0055] De manière avantageuse, le procédé com-
prend, postérieurement au collage de l’enveloppe 7 sur
le corps principal 2, une opération de fixation dudit corps
principal 2, précisément au niveau de sa paroi supérieu-
re, sur un dispositif d’allumage 14, notamment au niveau
d’un deuxième élément de maintien 17.
[0056] Ledit procédé comprend ensuite une étape d’in-
sertion d’un élément allongé 9 dans ladite gorge 4 contre
lesdits premier et deuxième bords 7A, 7B. Au cours de
cette étape d’insertion, on introduit, de préférence, un
élément allongé 9, qui forme une tige rigide telle que
précédemment décrite, par glissement ou coulissement,
jusqu’à ce que l’extrémité supérieure 9A dudit élément
allongé 9 vienne en butée contre la surface du deuxième
élément de maintien 17 du dispositif d’allumage 14. Il est
d’ailleurs possible que l’extrémité supérieure 9A de l’élé-
ment allongé 9 soit introduite dans une ouverture, de
préférence borgne, du deuxième élément de maintien 17
de manière à améliorer le maintien dudit élément allongé
9 dans la gorge 4, et plus généralement sur le briquet 1.
[0057] Avantageusement, le procédé de fabrication de
l’invention comprend, postérieurement à l’étape d’inser-
tion de l’élément allongé 9, une étape de fixation dudit
élément allongé 9 au cours de laquelle un premier élé-
ment de maintien 10 distinct du corps principal 2 est fixé
à ce dernier pour maintenir ledit élément allongé 9 en
position dans la gorge 4.
[0058] De préférence, l’étape de fixation comprend
une opération de vissage dudit premier élément de main-
tien 10 sur l’extrémité inférieure 2B du corps principal 2
dudit briquet 1. En d’autres termes, le premier élément
de maintien 10 formant avantageusement un fond pour
ledit briquet 1 est attaché audit corps principal 2 pour
bloquer ledit élément allongé 9. De préférence, le premier
élément de maintien 10 comprend une ouverture borgne
11 dans laquelle est introduite l’extrémité inférieure 9B
de l’élément allongé 9.

[0059] Ainsi, une fois que le premier élément de main-
tien 10 est fixé sur le corps principal 2, on obtient un
briquet 1 unitaire et monobloc conforme à la présente
invention.
[0060] Le procédé de fabrication de la présente inven-
tion présente l’intérêt d’être rapide et simple à mettre en
oeuvre. Il ne requiert pas de compétences supplémen-
taires de l’homme du métier, en comparaison notamment
avec la fabrication d’un briquet à gaz classique en ma-
tière plastique. Il permet en outre d’obtenir un briquet 1
qui d’une part amortit les coups, les chocs et tout type
d’impacts subis par le briquet 1, et d’autre part présente
un aspect visuel et tactile agréable et attractif pour l’uti-
lisateur.
[0061] La présente invention concerne enfin, en tant
qu’invention à part entière et indépendante de ce qui pré-
cède, un briquet 1 comprenant un corps principal 2
s’étendant axialement entre une extrémité supérieure 2A
et une extrémité inférieure 2B, ledit briquet 1 étant ca-
ractérisé en ce qu’il comprend d’une part une gorge 4
axiale ménagée à la surface 2D du corps principal 2 et
d’autre part une enveloppe 7 qui recouvre, au moins en
partie, ledit corps principal 2 et pénètre ainsi dans ladite
gorge 4, ledit briquet 1 comprenant un élément allongé
9 inséré dans ladite gorge 4 contre ladite enveloppe 7
ainsi qu’un élément de maintien 10 distinct du corps prin-
cipal 2 et fixé à ce dernier pour maintenir ledit élément
allongé 9 en position dans la gorge 4.
[0062] Avantageusement, ledit élément de maintien
10 assure le maintien en position dudit élément allongé
9, quels que soient le mode de fixation de ladite enve-
loppe 7 sur ledit corps principal 2 et la géométrie de ladite
enveloppe 7.
[0063] De préférence, l’enveloppe 7 s’étend entre un
premier et un deuxième bord 7A, 7B, de manière à ce
que lesdits premier et deuxième bords 7A, 7B se trouvent
sensiblement en regard l’un de l’autre dans ladite gorge
4.

Revendications

1. Briquet (1) comprenant un corps principal (2)
s’étendant axialement entre une extrémité supérieu-
re (2A) et une extrémité inférieure (2B), ledit briquet
(1) étant caractérisé en ce qu’il comprend d’une
part une gorge (4) axiale ménagée à la surface (2D)
du corps principal (2) et d’autre part une enveloppe
(7) qui s’étend entre un premier et un deuxième bord
(7A, 7B), ladite enveloppe (7) recouvrant, au moins
en partie, ledit corps principal (2) et étant collée sur
ce dernier, de manière à ce que lesdits premier et
deuxième bords (7A, 7B) se trouvent sensiblement
en regard l’un de l’autre dans ladite gorge (4), ledit
briquet (1) comprenant un élément allongé (9) inséré
dans ladite gorge (4) contre lesdits premier et
deuxième bords (7A, 7B).
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2. Briquet (1) selon la revendication 1 caractérisé
en ce que l’enveloppe (7) est collée sur sensible-
ment toute la paroi latérale (2D) dudit corps principal
(2).

3. Briquet (1) selon la revendication 1 ou 2 caracté-
risé en ce que l’enveloppe (7) est réalisée à partir
d’une feuille d’un matériau souple.

4. Briquet (1) selon l’une des revendications 1 à 3
caractérisé en ce que ladite enveloppe (7) est réa-
lisée dans un matériau souple, de préférence choisi
parmi : un tissu, un cuir ou une matière plastique.

5. Briquet (1) selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que l’élément allongé (9)
est conçu pour dissimuler, au moins en partie, lesdits
premier et deuxième bords (7A, 7B) de ladite enve-
loppe (7).

6. Briquet (1) selon l’une des revendications 1 à 5
caractérisé en ce que l’élément allongé (9) a une
forme sensiblement complémentaire de celle de la
gorge (4).

7. Briquet (1) selon l’une des revendications 1 à 6
caractérisé en ce que l’élément allongé (9) est sen-
siblement rigide.

8. Briquet (1) selon la revendication 7 caractérisé
en ce que l’élément allongé (9) est une tige métal-
lique.

9. Briquet (1) selon l’une des revendications 1 à 8
caractérisé en ce qu’il comprend un premier élé-
ment de maintien (10) distinct du corps principal (2)
et fixé à ce dernier pour maintenir ledit élément al-
longé (9) en position dans la gorge (4).

10. Briquet (1) selon la revendication 9 caractérisé
en ce que le premier élément de maintien (10) est
fixé au niveau de l’extrémité inférieure (2B) du corps
principal (2).

11. Procédé de fabrication d’un briquet (1) compre-
nant une étape de fabrication d’un corps principal
(2) s’étendant axialement entre une extrémité supé-
rieure (2A) et une extrémité inférieure (2B), ledit pro-
cédé étant caractérisé en ce que l’étape de fabri-
cation du corps principal (2) comprend une opération
de réalisation d’une gorge (4) axiale à la surface (2D)
du corps principal (2), ledit procédé comprenant éga-
lement une étape de fabrication d’une enveloppe (7)
qui s’étend entre un premier et un deuxième bords
(7A, 7B), ainsi qu’une étape de collage de ladite en-
veloppe (7) sur ledit corps principal (2), de manière
à ce que ladite enveloppe (7) recouvre, au moins en
partie, ledit corps principal (2) et que lesdits premier

et deuxième bords (7A, 7B) se trouvent sensible-
ment en regard l’un de l’autre dans ladite gorge (4),
ledit procédé comprenant également une étape d’in-
sertion d’un élément allongé (9) dans ladite gorge
(4) contre lesdits premier et deuxième bords (7A,
7B).

12. Procédé de fabrication d’un briquet (1) selon la
revendication 11 caractérisé en ce que l’étape de
collage comprend une opération d’encollage au
cours de laquelle l’enveloppe (7) et/ou ledit corps
principal (2) est recouvert, au moins en partie, d’une
colle.

13. Procédé de fabrication d’un briquet (1) selon la
revendication 11 ou 12 caractérisé en ce qu’il com-
prend, postérieurement à l’étape d’insertion de l’élé-
ment allongé (9), une étape de fixation dudit élément
allongé (9) au cours de laquelle un premier élément
de maintien (10) distinct du corps principal (2) est
fixé à ce dernier pour maintenir ledit élément allongé
(9) en position dans la gorge (4).

14. Procédé de fabrication d’un briquet (1) selon la
revendication 13 caractérisé en ce que l’étape de
fixation comprend une opération de vissage dudit
premier élément de maintien (10) sur l’extrémité in-
férieure (2B) dudit corps principal (2) dudit briquet
(1).
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